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 Le dromadaire est un animal embléma-
tique des écosystèmes désertiques auxquels sa 
physiologie remarquable lui permet de s’adapter 
(Yagil, 1985 ; Wilson, 1989) : il résiste aussi bien 
à la chaleur et à la déshydratation (Bengoumi 
et Faye, 2002) qu’à la sous-nutrition protéo- 
énergétique (Bengoumi et al., 2005) et minérale 
(Faye et Bengoumi, 2000) en pratiquant un 
pâturage ambulatoire (Richard et al., 1985a) et 
se satisfaisant de ressources de maigre qualité 
(Chehma et al., 2010). 

Or, dans les zones pastorales du Sahel, 
où l’élevage camelin est prédominant, les évolu-
tions climatiques observées depuis un siècle se 
caractérisent tantôt par des épisodes de sécheresse 
plus marquées que par le passé et tantôt, parti-
culièrement dans la période plus récente, par des 
périodes de pluviosité plus abondante qu’à l’habi-
tude sur de courtes durées. Ces évolutions ne sont 
pas sans effet sur l’élevage. 

La question est donc de savoir si le dro-
madaire profite ou non d’une situation où les 
changements climatiques à l’œuvre lui semblent 
favorables et quelles en sont les conséquences 
tant sur le plan de son aire de répartition, de sa 
situation sanitaire que sur ses utilisations sociales. 
Le présent article s’intéresse notamment au cas 
du Niger où ces évolutions climatiques paraissent 
particulièrement marquées, mais pas seulement. 

La population cameline1 
dans le monde

La population mondiale de grands caméli-
dés ne représente guère qu’environ 1 % de la bio-
masse herbivore domestique à l’échelle mondiale. 
C’est une population marginale donc mais essen-
tielle dans les pays désertiques où son pourcen-
tage par rapport aux UBT totales (Unités Bétail 
Tropical) peut varier selon les pays de moins de 
1% à 52% (FAOstat, 2011). Et c’est surtout une 
population connaissant à l’échelle mondiale une 
forte croissance démographique. 

1. L’expression « population cameline » comprend 
l’ensemble des grands camélidés domestiques, soit les 
dromadaires et les bactrianes. Le terme « chameau » est un 
terme générique qui renvoie au genre Camelus. Ce genre de 
la famille des camélidés comprend deux espèces domes-
tiques : le dromadaire ou « chameau à une bosse » (Camelus 
dromedarius) et le chameau de Bactriane dit « chameau à 
deux bosses » (Camelus bactrianus), le premier occupant 
l’Afrique, les Proche et Moyen-Orient ainsi que l’Asie du 
Sud, le second vivant essentiellement en Asie Centrale. Il 
existe également une espèce sauvage reconnue depuis peu 
comme une espèce (une sous-espèce selon certains) à part 
entière, le « chameau de Tartarie », à deux bosses égale-
ment (Camelus Bactrianus ferus), et qui vit aux confins de 
la Mongolie et de la Chine. Il est à noter que dromadaire et 
bactriane (on dit aussi à tort « bactrien ») sont interféconds 
et que leurs hybrides sont fertiles. Notons également que la 
famille des camélidés comprend aussi les petits camélidés 
andins qui appartiennent aux genres Llama (lama, alpaga, 
guanaco) et Vicuna (vigogne).
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En effet, depuis 1961, date des premières 
statistiques mondiales offi cielles de la FAO2, la 
population cameline a été multipliée par deux, 
avec un effectif aujourd’hui de près de 25 mil-
lions de têtes, chiffre probablement sous-estimé, 
soit une croissance annuelle moyenne de 2,1%, 
taux plus élevé que pour les bovins, ovins, équins 
et petits camélidés, mais moins cependant que les 
caprins et les bubalins (fi g. 1).

Cependant, en fonction des évolutions 
démographiques depuis cinquante ans à l’échelle 
nationale (de -2,1 à + 13 % par an), on peut distin-
guer cinq types de pays (Faye et Bonnet, 2012) :

–  les pays possédant une population came-
line en constante croissance régulière essentiel-
lement présents dans la corne de l’Afrique et le 
Proche-Orient. En 2010, la population cameline 
était encore concentrée majoritairement dans la 
corne de l’Afrique (Somalie, Soudan, Kenya, 

2. Les seules statistiques disponibles sur l’ensemble des 
pays d’élevage camelin sont les statistiques offi cielles de 
la FAO (voir www.faostat.org) sur lesquelles se basent 
les analyses de la croissance démographique présentées 
ici. Il existe toutefois dans quelques pays, un écart le plus 
souvent faible, mais parfois important entre les statistiques 
déclarées au niveau international dans les tables de la FAO, 
et les statistiques nationales (le cas le plus notoire étant 
l’Arabie Saoudite où la population varie entre 280 000 têtes 
pour la FAO et 850 000 têtes pour le ministère saoudien de 
l’agriculture). Cependant, dans tous les cas connus, les don-
nées FAO s’avèrent sous-estimées par rapport aux données 
nationales accessibles. Il est donc fort probable que les taux 
de croissance démographique réels de la population cameline 
à l’échelle mondiale soient plus importants que les estima-
tions de la FAO.

Éthiopie, Djibouti et Érythrée), qui totalisait 58 % 
du cheptel camelin mondial ;

–  les pays présentant une récente mais très 
importante croissance de leur population came-
line, principalement les pays sahéliens (Mali, 
Niger, Tchad, Mauritanie), mais aussi ceux de la 
péninsule Arabique ;

–  les pays disposant d’une population 
stable (Koweit, Liban, Libye et Sénégal) ;

–  les pays où s’observe un déclin régulier 
et faible de la population cameline (principale-
ment dans les pays d’Asie Centrale, la Chine et 
l’Inde) ;

–  enfi n, les pays marqués par un déclin 
sévère de leur population cameline, l’Irak et la 
Turquie essentiellement, ainsi que la partie non 
saharienne du Maroc.

On observe donc à l’échelle régionale, une 
croissance faible, voire négative de la population 
asiatique et nord-africaine, une croissance régu-
lière en Afrique, une forte croissance en Afrique 
de l’ouest et dans la péninsule arabique (fi g. 2). 
Le déclin de l’Asie est lié à la lente régression 
de la population de chameaux de Bactriane, tout 
particulièrement en Mongolie et en Chine. Les 
évènements climatiques extrêmes connus sous 
le nom de dzud (hiver très froid avec une grande 
quantité de neige) au début des années 2000 y ont 
conduit à de dramatiques surmortalités (Begzuren 
et al., 2004). Il convient de noter qu’il n’y a pas 
de lien entre ces profi ls de croissance et le niveau 
de développement économique des pays concer-
nés aucune corrélation n’étant observée entre 

Figure 1. Croissance de la population mondiale des herbivores domestiques (indice
100 en 1961). Source : FAOstat (voir note 2).
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croissance de la population cameline et crois-
sance du PIB/habitant (Faye et Bonnet, 2012).

La récente croissance observée dans les 
pays du Sahel peut être associée à plusieurs fac-
teurs : un intérêt grandissant des producteurs pour 
une espèce moins affectée que d’autres par les 
sécheresses répétitives et sévères qu’ont connu 
les pays sahéliens depuis quelques décennies ;
un réajustement des statistiques nationales après 
un recensement exhaustif du cheptel.3 

Il apparaît cependant, en dépit des incer-
titudes sur les données disponibles, que la popu-
lation des dromadaires domestiques est en forte 
croissance, tout particulièrement dans les pays 
sahéliens. La question du lien entre cette crois-
sance démographique particulièrement notable
et les changements climatiques reste posée.

3. En effet, les pays sahéliens ont procédé ces dernières an-
nées récentes à des recensements exhaustifs de leur cheptel 
sur la base de méthodologies confi rmées, ont tous relevé 
leurs chiffres. C’est le cas du Kenya, du Soudan, du Niger, 
du Tchad, de la Mauritanie et de l’Éthiopie. Par exemple en 
Éthiopie, la population cameline était estimée à 1 070 000 
têtes en 1992, puis passe brusquement à 1 983 000 têtes en 
1993 et ce, en dépit de la sécession érythréenne !

Les grandes tendances
du climat sahélien

 Depuis le début du XXe siècle, le climat 
sahélien s’est caractérisé par une sécheresse pro-
noncée contribuant à une avancée de la désertifi -
cation. Depuis 1900, le Sahara a ainsi progressé 
en moyenne vers le sud de 250 km sur un front 
large de 6 000 km (Leroux, 2004). Le défi cit 
pluviométrique s’est accentué depuis les années 
1970 (fi g. 3) et dans le même temps, on assiste 
à une augmentation des écoulements des eaux, 
ceux-ci étant liés à des pluies moins fréquentes 
mais plus intenses.

 Pour les périodes à venir, les projections 
sont contradictoires mais globalement les experts 
s’accordent sur un renforcement de ces tendances 
avec une croissance accrue de la désertifi cation 
qui affecte globalement 43 % de la zone terrestre 
du continent. La désertifi cation devrait contribuer 
à réduire encore plus le potentiel de production 
végétale qui se traduira par une dégradation 
accrue des capacités productives des lieux situés 
loin des déserts de sable. 

 

Figure 2. Croissance de la population cameline mondiale (1963-2009). Faye et Bonnet, 2012.
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Ces tendances se traduisent par des impacts 
notables sur les ressources pastorales, mais aussi 
sur les conditions sanitaires du cheptel :

–  accentuation des aléas sur la valeur nutri-
tive des ressources alimentaires accessibles aux 
animaux et la disponibilité de la biomasse ;

–  accentuation des risques de conflit entre 
les pasteurs et les agriculteurs ;

–  tendance au développement des systèmes 
mixtes agriculture-élevage ;

–  émergence accru des risques épidémio-
logiques liés à la pullulation des vecteurs en 
période de pluies diluviennes ;

–  augmentation des risques parasitaires liés 
à l’excès des eaux de ruissellement.

Ainsi, face à ces tendances, d’importants 
changements sont observables dans les systèmes 
d’élevage camelin en zone sahélienne : une 
extension de l’aire de répartition géographique 
du dromadaire ; un changement dans son utilisa-
tion impliquant une plus forte intégration dans les 
systèmes agro-pastoraux ; enfin une augmentation 
du risque d’émergence de nouvelles maladies. 
Ce sont ces trois points qui seront abordés ci-
après. 

L’extension des zones d’élevage 
camelin

 Depuis trente ans, une extension de la 
zone d’élevage des grands camélidés s’observe 
nettement en Afrique sahélienne. La « ceinture 
désertique » saharienne correspondait approxima-
tivement à l’aire de répartition des dromadaires 
qui s’est étendue avec la désertification du milieu. 

Il s’agit là d’une tendance séculaire, le droma-
daire ayant pénétré en Afrique à la faveur de 
l’assèchement du Sahara (Epstein, 1971) proba-
blement aux débuts de l’ère chrétienne. L’occu-
pation de l’espace saharien par les dromadaires 
s’est progressivement étendue jusqu’à atteindre 
son apogée vers le XVIe siècle. Depuis cette 
période, on peut considérer que son aire est restée 
à peu près stable jusqu’à connaître une nouvelle 
tendance à l’extension depuis les années 1970. 
C’est ainsi qu’aujourd’hui en Afrique, l’élevage 
camelin s’est introduit au Nord du Nigéria, en 
République centrafricaine, au Nord de l’Ouganda, 
voire jusqu’en Tanzanie (Swai et al., 2011). 

 Au Tchad par exemple, où les troupeaux 
camelins sont élevés selon un mode de grande 
transhumance, celle-ci atteint désormais la fron-
tière centrafricaine, voire au-delà (Marty et al., 
2009). Au Kenya, la population cameline a envahi 
une large part du pays, y compris parmi les 
populations Massaï pourtant traditionnellement 
éleveurs de bovins (Cecchi et al., 2010). 
En Éthiopie, l’expansion de l’espèce cameline est 
observée également sur la base d’une modifica-
tion de la limite altitudinale à laquelle le droma-
daire s’est adapté, cette limite passant de 1500 m 
dans les années 1980 à 2000 m aujourd’hui 
(observation personnelle).

 Au Niger, au cours de cette même 
période, il existait peu de dromadaires dans les 
départements à vocation agricole au sud du pays. 
La situation a manifestement changé depuis 
cette période avec une augmentation sensible 
des élevages camelins en zone agricole (Tahoua, 
Maradi, Zinder) et à la périphérie des villes 

Figure 3. Tendances 
décennales des excé-
dents et déficits plu-
viométriques en zone 
sahélienne depuis 1900 
(en pourcentage par rap-
port à la moyenne sur la 
période totale).
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comme Tanout ou Agadez. À l’échelle nationale, 
l’effectif du cheptel camelin a presque doublé en 
20 ans entre 1988 (environ 800 000 têtes4) et 2006 
(plus d’1,5 millions de têtes5). Le taux de trou-
peaux sédentaires parmi les élevages camelins 
reste faible dans les départements sahéliens (3,1% 
à Diffa, 4,9% à Maradi), mais augmente autour 
des grandes villes saharo-sahéliennes (10,2% à 
Agadez, 10,8% à Tahoua, 25,7% à Zinder), pour 
être prépondérant dans les départements les plus 
méridionaux (65,8% à Filingué, 72 % à Dosso, 
100 % à Niamey). Autrement dit cette expansion 
s’accompagne d’une sédentarisation de l’élevage 
camelin dans les zones périurbaines.

 L’extension de l’aire de distribution de 
l’espèce cameline apparaît autant liée à une ex-
pansion humaine (occupation d’un nouvel espace 
pour les pasteurs chameliers avec une tendance à 
la reconversion vers des activités agricoles) qu’à 
une appropriation de l’espèce par des groupes 
d’agro-éleveurs sédentaires auparavant purement 
agriculteurs ou éleveurs de bovins.

4. Source : FAOstat, voir http://faostat.fao.org/
5. Source : recensement général du cheptel et de l’agriculture 
2004/2007 (RGC/A, 2007).

Le dromadaire accompagne ainsi la 
« migration des isohyètes » vers le sud (Ozer et 
Erpicum, 1995). Au Niger, la comparaison des 
effectifs par zones entre les recensements de 1984 
et ceux de 2006 sont révélateurs de ces dyna-
miques démographiques et territoriales (fi g. 4). 

On constate en effet une très forte augmen-
tation des cheptels camelins dans les trois dépar-
tements les plus méridionaux (Diffa, Zinder et 
Maradi), en particulier autour des villes d’Aguié, 
Guidam-Roumji ou Birni-N’Konni. Le pourcen-
tage de camelins par rapport à la biomasse des 
ruminants domestiques (BRD)6 a doublé entre 
1984 et 2006, passant de 10,2 à 19,7 % dans le 
département de Diffa et de 9,74 à 18,37 % dans 
celui de Maradi. Seul le département de Zinder a 
connu une faible croissance relative du pourcen-
tage des camelins, passant de 10,05 à 11,83%, 
du fait surtout d’une très forte augmentation du 
cheptel des petits ruminants.

6. Rapport entre le poids des camelins et celui de la somme 
totale du poids de tous les ruminants domestiques (bovins, 
ovins, camelins et caprins).
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Figure 4. Effectifs camelins selon les départe-
ments du Niger en 1984 et 2006.
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Les changements d’usage
 Les évolutions dans l’utilisation de l’ani-

mal peuvent être observées sous quatre aspects 
majeurs : une tendance à l’augmentation des 
effectifs dans les systèmes d’élevage sédentaires ; 
une tendance à l’utilisation du dromadaire comme 
auxiliaire de l’agriculture ; une plus grande inté-
gration marchande de la filière cameline ; un rôle 
de sécurisation accru chez les pasteurs tradition-
nellement éleveurs de bovins.

 Une tendance encore faible vers un 
mode d’élevage sédentaire

Le dromadaire au Niger garde une image 
d’animal des touaregs comme animal de selle 
ou, à la rigueur comme animal de bât, soit pour 
l’activité caravanière, même si celle-ci a forte-
ment décru, soit pour le transport du bois et des 
fourrages vers les zones urbaines (Faye et Brey, 
2005). En tout état de cause, le dromadaire est 
considéré comme l’animal des nomades. Cepen-
dant, l’augmentation des effectifs camelins chez 
les populations sédentaires apparaît remarquable 
et est liée à des modifications notables de l’usage 
des animaux. Le taux de sédentaires proprié-
taires de dromadaires a apparemment faiblement 
augmenté depuis deux décennies et on continue 
de constater une forte différence entre les départe-
ments. Le pourcentage de dromadaires (en effec-
tif d’animaux et non en effectif de troupeaux) 
élevés selon un mode sédentaire en 2006 a été 
de 10, 23 % à Agadez, mais seulement de 3,13 et 
4,94 % dans les départements respectifs de Diffa 
et Maradi. Il atteint 25,7 % à Zinder, 65,85 % à 
Dosso et 72,10 % à Tillabéry. Nous ne disposons 
pas de données similaires dans les années 1980, 
mais d’après les sondages réalisés dans le cadre 
du PENCE7 auprès des populations pastorales de 
la zone, le pourcentage des dromadaires élevés 
selon un mode sédentaire était d’environ 5 % en 
moyenne dans les trois départements de Diffa, 
Maradi et Zinder.

Le dromadaire, auxiliaire de l’agriculture
 Si la sédentarisation semble donc encore 

faible, en revanche le changement d’usage est 
notable. L’utilisation du dromadaire comme 
auxiliaire de l’agriculture s’est considérablement 
étendue (Vias et al., 2004) y compris dans les 
espaces périurbains ou même urbain ou son rôle 
comme animal de traction s’est répandu auprès 
des services municipaux (Faye, 1999). Une 
dynamique nouvelle initiée dans certaines exploi-
tations agricoles du sud du Niger depuis une 

7. Projet de développement de l’élevage dans le centre-Est 
du Niger mené par le ministère du développement rural du 
Niger.

décennie est liée à l’usage du dromadaire pour 
le travail agricole : scarifiage, labour, semis et 
sarclage. Cette nouvelle dynamique se justifie par 
l'avantage comparatif de cette espèce. En effet, 
le dromadaire est doté d'une capacité de traction 
supérieure aux autres animaux domestiques et 
se montre notamment plus puissant, plus rapide 
et plus résistant qu'une paire de bœufs (Vall, 
1996). Le dromadaire s’intègre ainsi progressi-
vement dans les exploitations agricoles, où ses 
performances de trait, son adaptation aux longues 
marches, sa résistance à la soif et sa sobriété sont 
exploitées pour la culture et le transport attelé. 
Il représente, de ce point de vue, le stade ultime 
de l'intensification agricole utilisant la traction 
animale en zone semi-aride (Vias et al., 2002). 
Peu utilisée en Afrique de l’Ouest, la traction 
cameline est pourtant largement répandue en 
Afrique du Nord, en Éthiopie et en Inde (Richard 
et al., 1985a ; Faye, 1997). Son développe-
ment au Niger est récent et s’est appuyé sur des 
actions de sensibilisation au travers de plusieurs 
projets d’élevage dans la zone agricole (Vias et 
al., 2004). Son utilisation répond en effet à la 
demande d'un développement durable adapté aux 
ressources disponibles au Niger.

L’intégration marchande 
de la filière cameline

 Mais c’est surtout l’intégration mar-
chande de la filière cameline qui représente 
l’évolution la plus marquante de ces dernières 
années. Si l’exportation sur pied vers l’Algérie 
mais surtout la Lybie est un fait déjà probable-
ment ancien, l’augmentation de la demande en 
viande de dromadaire sur les marchés du Ma-
ghreb a de fait stimulé des circuits commerciaux 
en grande partie informels mais efficaces. Les 
autorités nigériennes ont même craint un drainage 
trop important de jeunes mâles pour la vente sur 
pied, mais les effectifs s’avèrent en définitive 
en constante croissance. On manque toutefois 
cruellement de données sur ces flux d’animaux 
tant en volume qu’en valeur à l’échelle des pays 
du Sahel et seules quelques données partielles 
sont disponibles (Alary et Faye, 2013). Des flux 
commerciaux encore plus importants sont obser-
vés dans la corne de l’Afrique, depuis le Soudan 
et l’Éthiopie vers l’Égypte et les pays du Golfe 
(Aklilu et Catley, 2011; Faye, 2013).

 Le dromadaire est aussi un animal 
laitier et sa vocation laitière bien que connue de 
longue date, n’a intégré des circuits marchands 
que récemment. À Agadez, l’expérience d’une 
mini-laiterie s’est maintenue au fil des ans malgré 
les difficultés liées à la collecte du lait auprès de 
populations en constante mobilité (Hammo et 
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al., 2003). Des essais de valorisation fromagère 
ont également eu lieu en milieu pastoral avec des 
succès mitigés (Vias et al., 2003). Ces évolutions 
témoignent cependant d’un changement culturel 
important puisque le lait, traditionnellement objet 
de don devient par ce fait un produit marchand 
permettant l’intégration économique de pasteurs 
se sentant souvent exclus des processus de déve-
loppement économique. Ces tendances ont pu se 
transformer ailleurs, notamment en Mauritanie, 
en une dynamique de développement de la filière 
lait de dromadaire de façon exemplaire sous 
l’influence d’une initiative privée (Abdeirrah-
mane, 1997 ; Faye et al., 2003) proposant sur le 
marché une gamme très variée de produits laitiers 
(Mohammed, 2003).

 Sans atteindre des orientations aussi mar-
quantes, les évolutions observées au Niger sont 
cependant emblématiques d’une certaine inten-
sification de l’élevage camelin. Cela se traduit 
entre autres par une demande accrue en complé-
ments alimentaires pour l’engraissement ou la 
production laitière et une plus forte exigence en 
matière de prophylaxie et d’accès aux soins et 
aux médicaments vétérinaires. Autour d’Agadez, 
un véritable bassin laitier s’est ainsi constitué 
(Chaïbou et Faye, 2005) entraînant une semi-sé-
dentarisation d’une partie des troupeaux autour de 
la ville d’Agadez.

 Le dromadaire, élément de sécurisation 
des systèmes basés sur les bovins

 En zone pastorale où l’incertitude est le 
lot commun des éleveurs, la sécurisation des sys-
tèmes de production est essentielle. Traditionnel-
lement les stratégies de sécurisation s’articulent 
autour de trois aspects (Thébaud, 1988) :

–  mobilité des troupeaux qui se traduit par 
un mode d’élevage nomade ou transhumant ; 

–  partage du troupeau dans l’espace social 
par un système complexe de confiage assurant un 
réseau de solidarité qui contribue à la lutte contre 
la pauvreté (Faye, 2003)  ; 

–  répartition des risques climatiques et 
sanitaires par l’élevage de troupeaux multi-es-
pèces. 

Ainsi, dans la plupart des cas, les éleveurs 
camelins disposent de petits ruminants, voire 
de bovins (Faye, 1992). Dans l’enquête réalisée 
dans le cadre du PENCE, 89,1 % des troupeaux 
étaient composés de plusieurs espèces, 59,4 % 
comprenaient tous les ruminants, 29,7 % des dro-
madaires et des petits ruminants, 4,8 % associant 
dromadaires et bovins. Les troupeaux purement 
camelins s’avéraient rares avec seulement 6,1 % 
des troupeaux (Richard et al., 1985b). Cependant, 
on observe des proportions variées des diffé-
rentes espèces d’élevage en fonction des régions 

et des ethnies, certaines s’étant spécialisées plus 
ou moins dans l’élevage camelin (Arabes Kaba-
bish du Soudan, Sahraouis du Sahara occidental, 
Somalis dans la corne de l’Afrique, Raïkas en 
Inde, pour n’en citer que quelques-unes).

 Au Niger, Touaregs, Toubous et Arabes 
sont les populations attachées à cette espèce 
(Pacholek et al., 2000), à l’inverse des Peuls dont 
l’espèce de prédilection est le bovin. Pourtant, 
on observe depuis moins de deux décennies, une 
forte tendance à l’augmentation de la présence 
de dromadaires dans les troupeaux bovins des 
éleveurs peuls wodâabé, notamment suite aux 
sécheresses. Cette tendance est liée au souci de 
sécurisation du système de production, le retour 
aux bovins suivant la réapparition de périodes 
climatiques plus favorables. Il s’agit bien là 
d’une stratégie de sécurisation face à des périodes 
hyper-arides et non de reconstitution du cheptel 
qui elle, s’appuie sur l’extraordinaire prolificité 
des chèvres.

À l’inverse, on a pu observer en Somalie 
une tendance à l’augmentation de la part bovine 
des troupeaux à partir des années 1970, ce qui a 
entraîné une plus grande fragilité des systèmes 
de production au moment des sécheresses de la 
fin du XXe siècle (Bonnet et Faye, 2000). De ce 
fait, un retour aux grands camélidés s’est opéré 
suite aux hécatombes subies principalement par le 
cheptel bovin.

Des pathologies émergentes
 L’impact des changements climatiques 

sur la santé animale peut se résumer en trois 
aspects : des effets directs liés au stress ther-
mique par exemple, conduisant à des surmor-
talités ; des effets indirects dus à des conditions 
plus favorables pour la croissance des microbes, 
des parasites et la pullulation des vecteurs ; des 
effets indirects sur les mécanismes d’adaptation 
des animaux face à la diminution des ressources 
pastorales et hydrauliques (Nardone et al., 2010). 
Toutefois, les capacités d’adaptation du droma-
daire évoquées plus haut permettent de considé-
rer ces effets comme moins prégnants sur cette 
espèce que sur d’autres.

Les grandes contraintes sanitaires chez les 
dromadaires sont bien connues et classiques : 
la trypanosomose, la gale, la variole ou le parasi-
tisme gastro-intestinal (Curasson, 1947 ; Wernery 
et Kaaden, 2002). Or depuis au moins une décen-
nie des cas marqués par une symptomatologie 
brutale et une mortalité élevée sont observés dans 
plusieurs pays de la zone sans qu’un diagnostic 
précis ait pu être apporté. 
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Ainsi, une épizootie a sévi dans la corne 
de l’Afrique dans les années 1995-1996, marquée 
par des accès fébriles, un syndrome respiratoire 
hautement contagieux avec une morbidité élevée 
(jusqu’à 90 %) et une mortalité variant de 5 à 
70 % selon les troupeaux et les traitements effec-
tués (Roger et al., 2000). La forte prévalence de 
la peste des petits ruminants (PPR) dans la zone 
ainsi que des symptômes similaires à ceux de la 
peste bovine ont orienté les investigations vers 
une morbillivirose. Des données similaires ont été 
publiées au Soudan (Khalafalla et al., 2005) où, 
au début des années 2000, plusieurs épizooties 
mortelles ont été rapportées, ainsi qu’au Kenya 
sans que l’agent causal ait été clairement identifié 
bien que le virus de la PPR ait été évoqué. Les 
pasteurs de ces pays ont considéré du reste qu’il 
s’agissait de pathologies nouvelles auxquelles ils 
ont attribué des noms comme par exemple firaan-
fir, laaba ou yudleye (Khalafalla et Ah, 2007).

 En 2003-2004, un grand nombre de 
mortalités ont été rapportées également au Mali, 
au Niger et au Tchad. Les symptômes étaient très 
peu explicites et la mort apparaissait rapidement. 
Certains témoins parlaient de mort foudroyante. 
On ne dispose pas vraiment de chiffres car aucune 
enquête exhaustive n’a été menée, mais les taux 
de mortalités semblaient très élevés. Plusieurs 
causes possibles ont été évoquées sans qu’aucune 
n’ait pu être confirmée.

Plus récemment en Somalie, Éthiopie et au 
Nord-Kenya, des morts subites touchant les ani-
maux par centaines ont été rapportées et plusieurs 
hypothèses ont été avancées, depuis l’intoxication 
par des plantes, des carences minérales jusqu’aux 
viroses majeures (PPR, blue tongue, fièvre de la 
vallée du Rift), mais pour l’instant aucune certi-
tude n’est acquise.

On assiste donc depuis une décennie à 
l’émergence de nouvelles pathologies de cet ani-
mal, pourtant réputé pour sa résistance aux mala-

dies. Rien ne dit que les causes de ces maladies 
soient identiques. Des facteurs multiples peuvent 
jouer, des éléments immunodépresseurs, incluant 
certains virus, pouvant accentuer la gravité de 
certaines infections ou parasitoses. La difficulté 
des investigations provient de la difficulté d’accès 
aux animaux atteints, souvent situés dans des 
régions éloignées des centres vétérinaires. Les 
migrations vers des zones plus méridionales aux 
confins de la zone sahélo-soudanienne, le chan-
gement des systèmes de production entraînant 
sédentarisation, relative concentration animale et 
modification des systèmes d’alimentation, l’évo-
lution des populations d’insectes hématophages 
ou piqueurs, vecteurs d’agents pathogènes, sont 
autant de facteurs potentiellement explicatifs d’un 
changement du « profil pathologique » du droma-
daire. 

Conclusion
 Il serait pour le moins hâtif d’attribuer 

toutes les évolutions de la répartition et des 
usages du dromadaire directement aux chan-
gements climatiques. En effet, les dynamiques 
propres aux sociétés pastorales et la globalisation 
économique jouent aussi sur les évolutions obser-
vées tant sur le changement d’usage que l’intégra-
tion marchande, voire l’émergence de nouvelles 
pathologies. Mais on ne peut ignorer les effets 
indirects induits par les changements climatiques 
sur l’occupation de l’espace et en conséquence, 
sur les rapports entre gestion des ressources, 
usage social et économique des animaux, interac-
tion avec l’environnement et risque sanitaire. 
La place potentielle du dromadaire dans ces 
évolutions nécessiterait des analyses plus ap-
profondies des effectifs et de l’occupation de 
l’espace par cette espèce, de la durabilité de ces 
changements, afin de faciliter les prises de déci-
sion en matière de développement de l’élevage 
camelin ■
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